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Martine Patourel, la maire, à côté d’un des peintres, dans le couloir en cours de réfection. - Crédit Ouest-France

En attendant la rentrée scolaire, les mois de juillet et août ont été mis à profit par la commune

pour réaliser des travaux dans les écoles maternelle et primaire. Explications.

Depuis  début  août,  plusieurs  entreprises  se  succèdent  dans  l’école  maternelle,  et  surtout

élémentaire, pour réaliser aménagements et réfections avant la réouverture pour la rentrée des

classes, lundi 3 septembre.

« Nous avons décidé de lancer des travaux pour refaire le couloir de l’école : les fenêtres,

la peinture et le plafond, ainsi que des travaux de mise en sécurité. Ce sera fini pour la

rentrée », explique la maire, Martine Patourel. Les fenêtres ont été posées par une entreprise

spécialisée, il en est de mêmle pour la peinture et le plafond, pour un coût total de 18 800 €.

Enfin, « l’éclairage du couloir sera entièrement revu », mais celui-ci arrivera un peu plus tard.

Plus performant et économique, il sera installé après la rentrée.

Nouveau jeu et accessibilité aux normes

L’école  maternelle  demandait  également  des  travaux  pour  l’installation  du  nouveau  jeu,  qui

remplace le précédent, trop abîmé et plus aux normes. « C’est un nouveau jeu, en métal,

sensiblement le même, mais qui sera plus solide sur le long terme », explique l’élue. Le jeu

sera installé par une entreprise spécialisée, un nouveau sol, en copeaux, plus sécuritaire et plus

souple  que  les  graviers,  sera  placé  à  la  base  de  l’installation.  Cet  achat  et  installation

demanderont 6 400 € d’investissement pour la commune.

Un autre jeu, le but et le panier de basket, a été vérifié en juillet par une entreprise spécialisée.

Ensuite, les travaux de mise aux normes d’accessibilité dans les deux écoles seront entrepris :

« Cela fait partie d’un programme dans la commune, pour trois ans »,  explique Martine



Patourel,  pour  un  montant  total  de  136  000  €.  Une  subvention  de  la  DETR (Dotation  aux

équipements des territoires ruraux) permettra d’en abaisser le coût.

Cette  mise  en  accessibilité  concerne  la  modification  de  la  rampe  handicapé  pour  l’école

élémentaire, des portes et des toilettes qui ne permettent pas l’accès avec un fauteuil roulant.

De plus, les vitres qui donnent vers l’extérieur seront recouvertes par un filtre type miroir « pour

ne pas que les enfants puissent être vus de l’extérieur ». Une installation obligatoire.

Enfin, la municipalité a profité de ces deux mois d’été pour procéder au nettoyage des écoles, de

fond en comble, avant l’arrivée des enfants.


